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Mission « Solidarité, insertion et égalité des chances »
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes 

Autorisations 
d’engagement 

suppl. 
ouvertes 

Autorisations 
d’engagement 

annulées 

Crédits de 
paiement 

suppl. 
ouverts 

Crédits de 
paiement 
annulés 

Inclusion sociale et protection des 
personnes

-10 000 000 0 -10 000 000 0

Handicap et dépendance 0 0 0 0
Égalité entre les femmes et les hommes 0 0 0 0
Conduite et soutien des politiques 
sanitaires et sociales

0 0 0 0

Prise en charge par l'Etat du financement 
de l'indemnité inflation

0 0 0 0

indemnisation des agriculteurs impactés 
par les épisodes de grêle (ligne nouvelle)

+10 000 000 0
+10 000 00

0
0

TOTAUX 0 0 0 0

SOLDE 0 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inclure les épisodes de grêle dans les catastrophes naturelles, afin que les 
pertes au niveau des récoltes puissent être indemnisées.

Le 4 juin dernier, de violents orages avec grêle ont frappé plusieurs départements en France. En 
Haute-Vienne par exemple, les pompiers sont intervenus 38 fois. La grêle a fracassé les toits des 
maisons et détruit les exploitations agricoles.

L’Etat de catastrophe naturelle n’a pas été retenu. Pour cause, la grêle n’en fait pas parti. Pourtant, 
les toits perforés, le maïs et le blé ravagé : 50% des récoltes ont été perdues pour certains 
agriculteurs de Châteauneuf-la-Foret, dans le coin. Vont-ils être remboursés ? Non. Pour cause, 
certains n’ont pas pris d’assurance, le prix exorbitant est un repoussoir. Reconnaitre ces épisodes de 
grêle en catastrophe naturelle permettra une meilleure couverture pour tous les agriculteurs.

Au-delà même du système d’assurance, les forts épisodes de grêles sont amenés à croitre avec des 
grêlons plus importants en taille.  Justin Brimelow, physicien au Environment and Climate Change 
Canada  explique : « Nous avons déjà vu les preuves de ce phénomène, avec les données sur la taille 
des blocs de grêle en France suggérant un déplacement dans la distribution de la taille des grêlons 
[…] Nous avons observé avec le réchauffement moins de jours avec des petits grêlons, mais plus de 
jours avec de plus gros grêlons […] Ceci peut suggérer que les dommages annuels dûs à la grêle 
pourraient augmenter. »
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Ainsi, prenons en compte le climat et son impact sur nos agriculteurs. Par cet amendement d’appel , 
nous proposons donc au sein de la mission "Solidarité, insertion et égalité des chances", la création 
d’un nouveau programme « indemnisation des agriculteurs impactés par les épisodes de grêle », 
abondé des crédits du programme 304 "Inclusion sociale et protection des personnes", à hauteur de 
10 millions d'euros en AE et en CP. Les règles de recevabilité nous obligent à gager via un transfert 
de crédits provenant d'un autre programme de la mission. Nous appelons néanmoins le 
gouvernement à lever le gage.


